
 

 

Fiche n°4 – Parcours danse contemporaine / enfants 
 

L'enseignement de la danse contemporaine pour les enfants est structuré en plusieurs cycles 
d'apprentissages. Les élèves sont encadrés par deux enseignants diplômés d'Etat, assurant 
conjointement la formation des jeunes danseurs. 
Une rencontre avec les enseignants est organisée en début d'année pour construire des groupes 
homogènes favorisant l'apprentissage et l'expression artistique de chacun et du groupe. 
 
La rencontre avec des œuvres, des artistes et l’acquisition de repères chorégraphiques font partie 
intégrante de la formation des danseurs. Dans ce cadre, la Balinière propose chaque année une sortie 
au spectacle à ses élèves. L’établissement prend en charge une partie des frais de billetterie 
occasionnés. 
> Un certificat médical annuel est obligatoire pour la pratique de la danse 
 

 
Cycle 1 (dès 8 ans) 

Dès 8 ans, un premier cycle de 4 à 5 années composé d'un cours de danse hebdomadaire mêlant 
technique et improvisation.  

> Tarif B - 1h à 1h15/semaine 
 
Cycle 2 (à partir de 12 ans)  

A partir de 12 ans, un second cycle de 3 à 4 années comportant un cours technique hebdomadaire + un 
atelier d'improvisation et composition. 

> Tarif B – 2h30 à 2h45/semaine 
 
Cycle 3 (à partir de 15 ans) 

A partir de 15 ans, un troisième cycle avancé comportant un cours technique + l’atelier chorégraphique 
junior. 

> Tarif B – 3h/semaine 
 
Parcours allégé (à partir de 12 ans) 

Une proposition de parcours allégé (hors cycle) permettant de suivre uniquement les ateliers 
d'improvisation et composition ou l'atelier chorégraphique junior (selon l'âge et le niveau, 
l'intégration dans les ateliers se fait sur avis des enseignants). 

> Tarif B – 1h15 à 1h30/semaine 
 
 


